




















ÊTES UN PROPRIÉTAIRE 
PARTICULIER1

ÊTES UN PROPRIÉTAIRE/ AYANTS 
DROITS AVEC UNE ACTIVITÉ 
AGRICOLE ET FORESTIÈRE2

ÊTES UN APICULTEUR QUI 
SOUHAITE ENFUMER UNE 

RUCHE3

SOUHAITEZ FAIRE UN MÉCHOUI, 
UN BARBECUE OU UN FEU DE 

LA SAINT JEAN

ÊTES RESPONSABLE DE 
CHANTIER DANS UN ESPACE 

SENSIBLE

SOUHAITEZ FAIRE UN FEU 
D'ARTIFICE OU UTILISER DES 

LANTERNES CELESTES5

VOUS SOUHAITEZ
RÉALISER UN
BRÛLAGE DE

DÉCHETS VERTS, DE
L'ÉCOBUAGE OU
UTILISER DU FEU

DANS UNE ACTIVITÉ
RÉCRÉATIVE

Vous...
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UN PROPRIÉTAIRE 
PARTICULIER1

DANS LES ESPACES 
SENSIBLES, À - DE 200M DE 
CES  ESPACES SENSIBLES 

ET SUR LES VOIES 
TRAVERSANTES

INTERDICTION TOUTE L'ANNÉE

LORSQU'AUCUN CENTRE
DE COLLECTE OU DE

DÉCHETTERIE N'EXISTE
SUR L'EPCI OU SI LE

SERVICE DE TRAITEMENT
DES DÉCHETS VERTS EST

SATURÉ

NÉCESSITÉ DE LUTTER 
CONTRE LES ORGANISMES 

NUISIBLES

DEMANDE DE DÉROGATION AU 
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DU 

TERRITOIRE PAR L'ÉTABLISSEMENT 
EPCI OU LA COMMUNE 

DANS DES SITUATIONS 
D'EXCEPTION 

LORSQU'AUCUNE AUTRE 
ALTERNATIVE N'EST 

ENVISAGEABLE



UN PROPRIÉTAIRE OU 
AYANTS DROITS AVEC UNE 

ACTIVITÉ AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE2

LORS D'ÉPISODES DE 
POLLUTION DE L'AIR INTERDICTION TOUTE L'ANNÉE 

PENDANT JUILLET ET AOÛT

PAR VENT FORT

SOUHAITANT PORTER, ALLUMER 
UN FEU OU JETER DES OBJETS 

EN COMBUSTION

INTERDICTION, À L'INTÉRIEUR ET À 
MOINS DE 200M DES ESPACES 

SENSIBLES ET SUR LES VOIS QUI 
LES TRAVERSENT

LORS DES MOIS DE MARS, 
AVRIL, MAI, JUIN ET 

SEPTEMBRE

D'OCTOBRE À FÉVRIER

AUTORISATION DE 
L'INCINÉRATION, ENTRE 9H ET LE 
COUCHER DE SOLEIL, ET SOUS LA 

RESPONSABILITÉ DU 
PROPRIÉTAIRE

INTERDICTION, À L'INTÉRIEUR ET À 
MOINS DE 200M DES ESPACES 

SENSIBLES ET SUR LES VOIS QUI 
LES TRAVERSENT

AUTORISATION DE L'INCINÉRATION 
SI : 

- DÉPÔT D'UNE DÉCLARATION EN 
MAIRIE, DANS UN DÉLAI DE 2 

JOURS OUVRÉS AVANT LE DÉBUT 
DE L'OPÉRATION, ET CE POUR 30 

JOURS
- PRÉSENCE SUR LES LIEUX ET 

INFORMATION PAR TÉLÉPHONE

http://www.air-rhonealpes.fr



UN APICULTEUR QUI 
SOUHAITE ENFUMER 

UNE RUCHE3

DE SEPTEMBRE À JUIN

AUTORISATION AVEC SEULE 
CONIDTION DE POUVOIR 

RAPIDEMENT CONTACTER LES 
SERVICES DE LUTTE CONTRE 

L'INCENDIE

EN JUILLET ET EN AOÛT
AUTORISATION AVEC SEULE 

CONDITION D'AVOIR UN 
EXTINCTEUR D'AU MOINS 6L À 

MOINS DE 30M DES RUCHES



UN RESPONSABLE DE 
CHANTIER DANS UN 
ESPACE SENSIBLE4 AUTORISATION SI LE CHANTIER 

EST ÉQUIPÉ D'UN EXTINCTEUR À 
POUDRE POLYVALENT DE 6KG 

MINIMUM



SOUHAITEZ FAIRE UN FEU 
D'ARTIFICE OU UTILISER 

DES LANTERNES CÉLESTES5

EN JUILLET ET EN AOÛT À 
L'INTÉRIEUR ET À MOINS DE 

200M DES ESPACES 
SENSIBLES

INTERDICTION

PAR TEMPS NON CALME À 
L'INTÉRIEUR ET À MOINS DE 

200M DES ESPACES 
SENSIBLES

AUTORISATION POUR LES 
ARTIFICES C1

SOUMIS À L'AUTORISATION DE LA 
MAIRIE POUR LES ARTIFICES DE 

TYPE C2 ET C3 DE MOINS DE 35KG

SOUMISE À L'INFORMATION DES 
SDIS POUR LES TYPES C2, C3 ET C4

SOUMIS À L'AUTORISATION DE LA 
MAIRIE ET À LA DÉCLARATION EN 
PRÉFECTURE POUR LES ARTIFICES 

DE TYPE C2 ET C3 DE PLUS DE 35KG

SOUMIS À L'AUTORISATION DE LA 
MAIRIE ET À LA DÉCLARATION EN 
PRÉFECTURE POUR LES ARTIFICES 

DE TYPE C4

DE SEPTEMBRE À JUIN ET 
PAR TEMPS CALME



SOUHAITEZ FAIRE UN 
MÉCHOUI, UN BARBECUE, 

UN FEU DE CAMP OU DE LA 
SAINT JEAN6

EN DEHORS DES HABITATIONS ET 
DE LEURS DÉPENDANCES

PENDANT JUILLET ET AOÛT

LORS D'ÉPISODES DE 
POLLUTION

PAR VENT FORT INTERDICTION

LORS DES MOIS DE MARS, 
AVRIL, MAI, JUIN ET 

SEPTEMBRE

D'OCTOBRE À FÉVRIER AUTORISATION SANS CONDITION

DÉCLARATION EN MAIRIE DU LIEU, 
ET CE MINIMUM 2 JOURS OUVRÉS 

AVANT LE FEU

http://www.air-rhonealpes.fr




